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DÉCLARATION D’ENGAGEMENT POUR LES EMPLOYÉS 

En signant ce formulaire, je m’engage à prendre connaissance et à respecter le document Lignes 
directrices sur l’utilisation des technologies au Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides. 
Celui-ci est disponible sur demande ou sur le site Internet du CSSHL (www.csshl.gouv.qc.ca). 

Je reconnais que l’utilisation des outils technologiques est un privilège qui peut être révoqué à la 
seule discrétion du Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides pour quelque raison que ce 
soit.  

Nom de l’employé :  

Signature de l’employé : 

Date :  

http://www.csshl.gouv.qc.ca/

	lignes directrices sur l’utilisation des technologies
	1. PRÉAMBULE
	2. CADRE LÉGAL
	3. PRINCIPES
	3.1 RESPONSABILITÉ
	3.2 IMPUTABILITÉ
	3.3 PROPRIÉTÉ DES DONNÉES

	4. DROITS, RESPONSABILITÉS ET OBLIGATION DE L’UTILISATEUR  (EMPLOYÉ, ÉLÈVE)
	4.1 ADHÉSION AUX LIGNES DIRECTRICES D’UTILISATION
	4.2 FORMATION-SENSIBILISATION À LA SÉCURITÉ INFORMATIQUE (CAPSULES)
	4.3 IDENTIFICATION
	4.4 UTILISATION RESPONSABLE DES OUTILS TECHNOLOGIQUES DU CSSHL
	4.5 DROIT D’UTILISATION À DES FINS PERSONNELLES
	4.6 DROIT SPÉCIFIQUE D’ACCÈS AU RÉSEAU DU CSSHL
	4.7 RESPONSABILITÉS RELATIVES AUX COMMUNICATIONS PAR COURRIEL
	4.8 RESPONSABILITÉS RELATIVES À L’UTILISATION DES RÉSEAUX SOCIAUX

	5. RESPONSABILITÉS ET OBLIGATIONS DES INTERVENANTS
	5.1 LA DIRECTION GÉNÉRALE
	5.2 LES GESTIONNAIRES
	5.3 LE SERVICE DES RESSOURCES INFORMATIQUES

	ANNEXE i DÉCLARATION D’ENGAGEMENT POUR LES EMPLOYÉS
	DÉCLARATION D’ENGAGEMENT POUR LES EMPLOYÉS
	ANNEXE ii DÉCLARATION D’ENGAGEMENT POUR LES ÉLÈVES
	DÉCLARATION D’ENGAGEMENT POUR LES ÉLÈVES


	Nom de lemployé: 
	undefined: 


